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Modèle de règlement-taxe sur les secondes résidences

Extrait du registre aux délibérations du conseil communal

Séance publique du … 
Présents : ……………………………………………………………………………

OBJET : Taxe sur les secondes résidences – Exercice(s)
Le conseil communal,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 à 12 ; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes communales ; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du … relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année … ; 

Considérant ( motivation des exonérations) ;
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du … conformément à l’article L1124-40 §1,3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’avis favorable/défavorable rendu par le directeur financier en date du … et joint en annexe ; 
OU
Vu que le directeur financier n’a pas rendu d’avis ; 
Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 
Sur proposition du collège communal,

Après en avoir délibéré, par … voix pour, … voix contre, et … abstentions.

Décide : 
Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 20.. (OU : pour les exercices 20.. à 20..), une taxe communale (OU une taxe communale annuelle) sur les secondes résidences.

Est visé tout logement, existant au … de l'exercice d'imposition, dont la personne pouvant l'occuper à cette date n'est pas, à la même date, inscrite, pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers. (Exemple de libellé)

Article 2 – La taxe est due par celui qui dispose de la seconde résidence. 

En cas de location, le propriétaire est codébiteur de la taxe. 

En cas d’indivision, tous les copropriétaires sont codébiteurs de la taxe.

En cas de démembrement du droit de propriété suite au transfert entre vifs ou pour cause de mort, l’usufruitier et le(s) nu(s)-propriétaires sont codébiteurs de la taxe dont objet (Exemple de libellé)

Article 3 – La taxe est fixée comme suit, par seconde résidence … .
Le taux est ramené à …. € pour les secondes résidences établies dans un camping agrée. (si taxation de ceux-ci , il est obligatoire de prévoir un taux réduit – s’il n’existe pas de seconde résidence établie dans un camping agréé, il y a lieu de la mentionner dans le préambule).
Le taux est ramené à …. € pour les secondes résidences établies dans des logements étudiants. (si taxation de ceux-ci, il est obligatoire de prévoir un taux réduit – s’il n’existe pas de kot sur le territoire de la commune/ville, il y a lieu de le mentionner).
Article 4 – Exonérations : la taxe n'est pas due par… (Facultatif).

Si pas de taxation des secondes résidences établies dans un camping agrée et/ou dans des logements étudiants, il faut le mentionner à l’article 4 « exonérations » ET motiver dans le préambule de la délibération les raisons qui mènent à l’absence de taux pour ceux-ci. Si d’autres exonérations sont ajoutées, il convient également de les motiver dans le préambule de la délibération. Cette motivation doit avoir un rapport avec l’objectif poursuivi par la taxe. 

Article 5 – La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle.

Article 6 – En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée à l'article 5,conformément à l’article L3321-8bis du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent. 
Article 7 – Tout contribuable est tenu de faire parvenir au plus tard le … (à compléter) , à l'Administration communale, une déclaration signée contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. 

La déclaration faite durant la période de validité d’un règlement antérieur au présent règlement garde toute sa validité. Il n’est donc pas nécessaire de refaire la déclaration en se basant sur les dispositions du présent règlement.
Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes : 
· 10 pour cent pour le 1er enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 50 pour cent pour le 2ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 100 pour cent pour le 3ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 200 pour cent à partir du 4ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
En cas de première infraction commise de bonne foi, aucune majoration ne sera due.

OU

Article 7 – L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant le …. (à compléter). A défaut d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l'Administration communale tous les éléments nécessaires à la taxation, et ce, au plus tard le … (à compléter) de l'exercice d'imposition. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes : 
· 10 pour cent pour le 1er enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 50 pour cent pour le 2ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 100 pour cent pour le 3ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
· 200 pour cent à partir du 4ème enrôlement d'office (exemple de libellé)
En cas de première infraction commise de bonne foi, aucune majoration ne sera due.

Article 8 – Pour la détermination de l’échelle à appliquer, il y a 2ème enrôlement ou enrôlement subséquent si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l’application de la sanction concernant l’infraction antérieure.
Article 9 – Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice fiscal au cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de différents règlements qui se sont succédé au fil du temps.

Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour les trois derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être pénalisée.

Article 10 – Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.
Article 11 - Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les règles suivantes :

-
Responsable de traitement : la commune/ville de …. ; 

-
Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

-
Catégorie de données : données d’identification ; 

-
Durée de conservation : la commune/ville s’engage à conserver les données pour un délai de ... ans (à choisir entre 10 et 30 ans = fourchette légale) et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat selon les instructions reçues de cette administration; 
-
Méthode de collecte : déclaration du redevable
-
Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Commune.
Article 12 –Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation.

Article 13 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

	Recommandations de la circulaire budgétaire
	Recommandations du groupe de travail

	Par seconde résidence, il faut entendre tout logement, existant au … (date à fixer par la commune mais en général, c’est le 1er janvier) de l'exercice d'imposition, dont la personne pouvant l'occuper à cette date n'est pas, à la même date, inscrite, pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers.

Au vu de cette définition la qualité de seconde résidence peut se concrétiser :

· Dans le chef d’un propriétaire (qui n’est pas inscrit, pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers et qui n’y a pas mis de locataire) ; 

· Dans le chef d’un locataire ;

· Dans le chef d’un titulaire de tout droit réel, titulaire d’un droit réel démembré, copropriétaires, … qui n’est pas inscrit, pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers et qui est domicilié ailleurs.

Les biens taxés comme seconde résidence ne peuvent donner lieu à l'application d'une taxe pour le séjour des personnes qui les occupent, sauf si ces biens font l’objet des deux affectations.

Enfin, je vous recommande d’exonérer de la taxe la période couverte par une mise à disposition de la résidence pour des raisons humanitaires.

Les taux maximums recommandés sont :

- de 720,00 euros (888,70 indexé à 23,43 %) au maximum (une variation selon la superficie des secondes résidences est possible. Par ailleurs, il serait tout à fait envisageable de prévoir, pour exemple, qu’à partir de 70 ou 80 m² ce taux maximum est majoré de 10% par 10 m² (ou 1% par m2) de surface habitable supplémentaire (tout en sachant que tout m² commencé est compté en entier)) ;

Quelle que soit la modulation, celle-ci devra être justifiée expressément dans le préambule de la délibération ou dans le dossier administratif.

- 250,00 euros (308,58 indexé à 23,43 %) lorsque la taxe vise les secondes résidences établies dans un camping certifié ;

 - 125,00 euros (154,29 indexé à 23,43 %) lorsque la taxe vise les secondes résidences établies dans des logements pour étudiants (kots).

La taxe sur les secondes résidences ne peut s'appliquer aux gîtes ruraux, gîtes à la ferme, meublés de tourisme et chambres d'hôte visés par le Code wallon du Tourisme, lesquels peuvent cependant faire l'objet d'une taxe de séjour (code 040/364-26).

Il y a lieu de rappeler que la taxe sur les secondes résidences ne peut jamais viser que des occupants d’immeubles d’habitation. Si elle peut s’appliquer à des propriétaires ou titulaires de droits réels, c’est à la condition qu’ils soient aussi occupants de leurs biens et en cette qualité
. 

Les communes désignent le redevable de la taxe. 

Vous trouverez plus de précisions ci-dessous. 

Les communes peuvent en cas de location du logement, prévoir une solidarité entre l’occupant (dans le chef duquel les conditions de la seconde résidence sont réunies) et le propriétaire.

En effet, selon le principe d’autonomie fiscale que leur confère l’article 170, §4, de la Constitution, les communes désignent le redevable de la taxe. Cela implique que ces dernières ont le pouvoir de prévoir des mécanismes de solidarité entre ces redevables. Ainsi, la solidarité peut être envisagée lorsqu’il y a une pluralité de titulaires d’un droit réel sur le bien concerné. 

Le Conseil d’État a déjà estimé
 que « tant le propriétaire que l’occupant des logements visés peuvent, à bon droit, être considérés comme redevables {…} ; qu’en l’espèce, il y a communauté d’intérêts entre les débiteurs tenus solidairement au paiement de la taxe, puisque le propriétaire et  son locataire participent à l’activité taxée, à savoir la location et l’occupation de secondes résidences, et que le propriétaire perçoit un loyer à charge de son locataire ; que cette communauté d’intérêts peut raisonnablement justifier le mécanisme de solidarité prévu dans le règlement-taxe litigieux ». 

La taxe sur les secondes résidences a pour objectif de frapper un objet de luxe dont la possession démontre dans le chef du redevable une certaine aisance et qui ne revêt pas un caractère de nécessité comme l'exercice d'une activité professionnelle ou la possession d'une première résidence. Cela ne correspond en rien à la situation des personnes hébergées dans un établissement pour aînés. Je vous invite dès lors de ne pas lever une telle taxe à charge des résidents hébergés dans les établissements visés à l'article 334, 2° du Code wallon de l'Action sociale et de la Santé.

Deux arrêts du Conseil d'État pris en la matière méritent d'être signalés.

Dans son arrêt n°66545 du 4 juin 1997, le Conseil d'État estime qu'il n'existe pas de justification raisonnable et adéquate de la différence de traitement entre, d'une part, les personnes domiciliées sur le territoire d'une commune et, d'autre part, les personnes qui ne sont pas inscrites dans les registres de la population de cette commune, les premières citées n'étant pas redevables de la taxe communale sur les secondes résidences à l'inverse des secondes citées. En conséquence, les communes ne peuvent donc pas exonérer une seconde résidence pour le motif que la personne qui peut en disposer serait déjà domiciliée à une autre adresse dans la commune.

Dans son arrêt n°99.385 du 2 octobre 2001, le Conseil d'État estime que la taxe sur les secondes résidences n'est pas comparable au précompte immobilier et ce, notamment parce que cette taxe « n'a pas le même objet que le précompte immobilier établi sur le revenu cadastral et les centimes additionnels perçus par la commune sur ce dernier. » Par ailleurs, la haute juridiction administrative rappelle que « l'objet premier de la taxe sur les secondes résidences est de frapper un objet de luxe dont la possession démontre dans le chef du redevable une certaine aisance et qui ne revêt pas un caractère de nécessité comme l'exercice d'une activité professionnelle ou la possession d'une première résidence ... ».

Il faut rappeler aux autorités communales qu’en matière de règlement sur les secondes résidences, il est important de soigner la motivation qui a conduit à son adoption.

Étant donné la multiplication des recours, sur base de la violation des articles 10 et 11 de la constitution, à l’encontre de ces règlements-taxes, une simple référence à la situation financière de la commune n’est pas suffisante pour justifier la taxation des secondes résidences. Ce constat est encore plus vrai en cas de différenciation du taux de la taxe et/ou de plusieurs exonérations dans un règlement-taxe de ce type. 

Ces différentes justifications sont les suivantes : 

· Le caractère compensatoire de la taxe fait référence aux dépenses engagées au bénéfice des personnes qui ont des intérêts dans la commune, y sont présents ou y habitent, à des fins de sécurité et pour les services communaux et leur amélioration. 

Cette justification n’est pertinente que s’il est prouvé que les contribuables de cette taxe engendrent plus de frais pour la commune ou participent moins dans le financement de ces frais que les habitants de la commune. Par conséquent, cette justification exige un lien entre la hauteur de la taxe sur les secondes résidences et les taxes qui sont dues par ceux qui ont leur domicile dans la commune. 

Par ailleurs, le fait de se référer à l’effet compensatoire pour justifier un taux différencié prévu en fonction de l’emplacement de la seconde résidence n’est pas une justification objective et raisonnable.

Le caractère compensatoire de la taxe peut soulever des difficultés notamment si la seconde résidence est utilisée par un tiers.

Le recours à l’objectif compensatoire pour justifier la taxation des secondes résidences dans le chef du propriétaire n’est pas conforme au principe d’égalité. En effet, c’est celui qui dispose de la seconde résidence qui profite des dépenses communales ET ce sont ces dépenses qui doivent être compensées par la taxe sur les secondes résidences. 

La désignation du propriétaire comme redevable de la taxe entraine une violation du principe d’égalité et de non-discrimination puisque l’on va traiter de manière identique deux catégories de personnes qui se trouvent dans une situation différente. D’une part, le propriétaire de la seconde résidence qui dispose lui-même de cette seconde résidence ET le propriétaire d’une seconde résidence qui met à disposition d’un tiers sa seconde résidence. Il n’existe donc pas de justification objective et raisonnable pour ce traitement identique des situations, qui à la lumière de l’objectif compensatoire, sont différentes ; 

· La taxe sur la richesse qui permet de justifier la taxation des secondes résidences comme un produit de luxe qui suppose l’existence d’une certaine aisance dans le chef de celui qui utilise le bien immeuble comme seconde résidence. 

Les secondes résidences comme produit de luxe ne concernent que ceux qui utilisent le bien immobilier comme seconde résidence (occupant). Le recours à cette justification permet seulement de justifier de manière objective et raisonnable la taxation du propriétaire de l’immeuble si celui-ci utilise effectivement l’immeuble comme seconde résidence.

Les communes pourraient, notamment prévoir sur base de cette justification, un taux différencié en fonction de l’emplacement de la seconde résidence. Un taux unique est difficile à défendre puisque selon l’emplacement, le degré d’aisance n’est pas le même. 

Néanmoins, il n’est pas possible d’exonérer de cette taxe, les habitants qui ont leur domicile sur la commune et qui sont redevables des additionnels à l’IPP puisque l’on taxe un produit de luxe et donc cela n’a aucun rapport avec la contribution déjà existante aux finances de la commune ;

· L’incitation pour les habitants de fixer leur résidence principale dans la commune. L’objectif de cette taxe est de protéger l’habitation résidentielle, éviter l’inoccupation prolongée d’un immeuble. 

Cet objectif peut entrainer une justification objective et raisonnable pour l’instauration de cette taxe à des charges des secondes résidences pour autant que l’existence de ce motif apparaisse raisonnable. 

Je rappelle aux autorités communales que chaque motivation a ses propres limites (choix du redevable et taux de la taxe).
	Article 2 (Codébiteur) : L’article L3321-8bis, dernier alinéa du CDLD prévoit cette possibilité de réclamer le paiement de la taxe au codébiteur. 

Par codébiteur, il faut entendre la personne qui n’est pas reprise au rôle mais qui est également tenue au paiement de la taxe en vertu du règlement-taxe. 

Dans ce cas, la sommation de payer envoyée au codébiteur devra contenir les données relatives à la créance réclamée de manière complète et non équivoque (notamment les causes légales ou réglementaires de la créance et le montant de la dette à charge du codébiteur) et un duplicata de l’avertissement-extrait de rôle envoyé au redevable. 

L’envoi de cet exemplaire de l’avertissement-extrait de rôle au codébiteur ouvre à son égard, les délais de réclamation visés aux articles 371 et 373 du Code des impôts sur les revenus.
Article 7 (déclaration) : il peut s'avérer souhaitable d'établir une check-list des informations qui doivent figurer sur la déclaration.

Il convient impérativement de déterminer le délai endéans lequel la déclaration doit être retournée par le contribuable (exemple : dans les 30 jours de l’envoi de celle-ci). En effet, le Conseil d’Etat (arrêt n°250.321 du 13 avril 2021) a annulé un règlement-taxe au motif qu’en ne précisant pas le délai dans lequel la déclaration doit être retournée à l’administration communale, celui-ci viole l’article L 3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Compte tenu du fait que le dispositif afférent au renvoi de la déclaration porte sur les modalités de perception de la taxe,  cette partie est donc indissociable du reste du règlement-taxe dont objet, dans ce cadre le Conseil d’Etat considère que cette absence d’échéance/date précise rend le rend inapplicable. 




� Tribunal Civil de Namur, 25 avril 2012.


� Arrêts n°120.792 du 23.06.2003 et n°188.251 du 27.11.2008
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